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 Abstract:- 
Jurisprudential trends 

differed in defining the concept 
of the contract. Some of them 
believe that will is the basis for 
carrying out legal action, and 
others go towards achieving 
doctrinal balance and doctrinal 
justice, linking it to achieving 
the public interest and the 
possibility of reconsidering any 
of its stages. 
 Here, the contract and its 
general theory moved towards 
development through the 
legislative guidance of the 
contract, as a result of several 
transformations and changes at 
various levels, thus departing 
from the traditional perception 
that had dominated the contract. 
The talk began about its 
generality and sociality. 

Keywords: Contract, The power 
of will, The weak party. 
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(23) Morin< la desagregation de la theone contractuelle du code, Arch philosophie, 
1940,p17 ets. .   

(24) 1102 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art.                              Chacun est 
libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de 
déterminer le contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi   

La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public. 
 (25 (MALLAURIE Ph., AYNES L., et STOFFEL- MUNCK Ph., op.cit.,p.371:" le juge doit préter 

la main à l'exécution du contrat. 
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(43) L. JOSSERAND, Aperçu général des tendances actuelles de la théorie 
des,contrats,op.cit,p.217            .   

(44) PH. Malaurie, L. Aynès et Ph. Stoffel-Munck, Les obligaƟons, Defrénois, 2éd. 2005. 
p265- 266. 

ً عن: بدیع بن عباس، المرجع السابق، ص   ١٥٠نقلا
 

(46)  1172 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  
Les contrats sont par principe consensuels .Par exception, la validité des contrats 

solennels est subordonnée à l'observation de formes déterminées par la  
loi à défaut de laquelle le contrat est nul, sauf possible régularisation .  
En outre, la loi subordonne la formation de certains contrats à la remise d'une chose. 

 
(48(L.Josserand, Apercu Général des tendances Actuelles La Thorie Des contrats, RTDciv, 

1937, p 18 et 19. 
ً عن: محمد الشیخ   دیѧة . للاطلاع ینظѧر: اسѧتاذنا الѧدكتور منصѧور حѧاتم محسѧن، العدالѧة العق٣٤مرجع سابق، ص  -نقلا

 . ٢٥٨١، ص٢٠١٧، ٦، العدد ٢٥(دراسة مقارنة) بحث منشور في مجلة جامعة بابل للعلوم الإنسانیة،المجلد
ـ  ٤٩

Pierre 
catala 

٥٠  
(51)   1101 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  
Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, 

modifier, transmettre ou éteindre des obligations.  
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(53) 1102 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. Chacunest libre de contracter 

ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de déterminer le contenu et 
la forme du contrat dans les limites fixées par la loi   

La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public.  
  









 

 
 
  


 




  
(61)  1168 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  
Dans les contrats synallagmatiques, le défaut d'équivalence des prestations n'est pas une 

cause de nullité du contrat, à moins que la loi n'en dispose autrement. 





 
-1195 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  
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Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 

l'exécution excessivement  
onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut 

demander une  
renégociation du contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations 

durant la renégociation.  
En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 

résolution du contrat, à la date  
et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un commun accord au juge de 

procéder à son adaptation.  
A défaut d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, 

réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe.  
 



  

١١٦٨ Ordonnance n°١٣١-٢٠١٦ du ١٠ février ٢٠١٦ - art. ٢  
Dans les contrats synallagmatiques, le défaut d'équivalence des prestations n'est pas une 

cause de nullité du contrat, à moins que la loi n'en dispose autrement. 


 
  


 



 




 


  


 
(71 (G. Loiseau, La puissance du contractant en droit commun des contrats.A.J.C.A. 

décembre, 2015, p.496. 
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. 

  
(72) L.Josserand, Apercu Général des tendances Actuelles La Thorie Des contrats, op.cit, 

p01. 
  ) من القانون المدني العراقي.١٢٦-١١٢ینظر المواد () ٧٣(

(74) G. Loiseau, La puissance du contractant en droit commun des contrats.A.J.C.A. 
décembre, 2015, p.496. 

ً عن:   ٢٢٨ق، صریما فرج مكي، مصدر سابد. نقلا
(75 (L.Josserand, Sur la reconsƟtuƟon d’un droit de classe, 1937, D, numéro spécial,p3. 

 .                                           
(76)R. MarƟn, personne et sujut de droit, RTD.Civ, 1981, p 785 et 792. 

ً عن: سلیمان مرقس،مصدر سابق، ص  .                                   ٢٢٢نقلا


 



 






  

prévues à l'arƟcle L. 420-1, l'exploitaƟon abusive par une entreprise ou un groupe 
d'entreprises d'une position dominante  

sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci. Ces abus peuvent 
notamment consister en refus de vente, en  

ventes liées ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de 
relations commerciales établies, au seul  

motif que le partenaire refuse de se soumettre à des conditions commerciales injustifiées.  
)(٨٠ 
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1190 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 
Dans le doute, le contrat de gré à gré s'interprète contre le créancier et en faveur du 

débiteur, et le contrat d'adhésion contre celui qui l'a proposé. 


 


 


 



 




 
1184 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  
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Lorsque la cause de nullité n'affecte qu'une ou plusieurs clauses du contrat, elle 

n'emporte nullité de l'acte tout entier que si cette ou ces clauses ont constitué un 
élément déterminant de l'engagement des parties ou  

de l'une d'elles.  
Le contrat est maintenu lorsque la loi répute la clause non écrite, ou lorsque les fins de la 

règle méconnue exigent son maintien.  


  
(84) 1143 LOI n°2018-287 du 20 avril 2018 - art.  
Il y a également violence lorsqu'une partie, abusant de l'état de dépendance dans lequel 

se trouve son cocontractant à son égard, obtient de lui un engagement qu'il n'aurait 
pas souscrit en l'absence d'une telle contrainte et en tire un avantage manifestement 
excessif. 

 ٥٦ .  
(86(J-P. Chazal, De la puissance économique en droit des obligaƟons, op.cit, p 297 et 306. 
(87( B. Montels, ibid, n°8 et 9 et 10 et11 
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